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PARTIE 3 
Les OAP sur les STECAL 
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OAP STECAL 4 – CHANOZ-CHATENAY – SECTEUR « BOIS D’ALICE »  
 
SCHÉMA DE PRINCIPE D’AMÉNAGEMENT DE LA ZONE 
Nota : la représentation graphique est donnée à titre uniquement des principes d’aménagement décrits ci-après. 

 
 

 Périmètre de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation 
 
CONDITIONS D’AMÉNAGEMENT DE LA ZONE 
L’aménagement peut être réalisé au coup par coup, pourvus que les aménagements respectent à terme les 
principes de l’OAP.   
  
PRESCRIPTIONS D’AMÉNAGEMENT GÉNÉRAL À RESPECTER 
Les règles applicables sont celles de la zone N et du STECAL n°4.  
La réalisation des constructions devra contribuer à économiser les ressources énergétiques. 
Les aménagements pourront faire l’objet le cas échéant de la mise en place d’un Projet Urbain Partenarial ou d’une 
majoration de la Taxe d’Aménagement ou de tout autre dispositif de fiscalité. 
 
NATURE ET CARACTÉRISTIQUES DES CONSTRUCTIONS 

 Secteur de constructibilité du STECAL pouvant permettre la réutilisation des bâtiments existants et la 
construction de nouveaux bâtiments. Le projet prévoit de  :  

- proposer la location de gites accessibles à l’accueil de personnes en situation de handicap, 
avec une offre d’espaces et d’équipements adaptés et sécurisés,  

- développer une activité de loisirs, avec des animations aux moyens d’animaux domestiques 
(« mini-chevaux », lamas et alpagas) : il convient donc de prévoir la possibilité d’abris pour 
animaux dans la zone N, 

- créer des salles d’exposition dans les bâtiments existants et en constrution neuve.  

ACCESSIBILITÉ ET DÉPLACEMENTS 

 
Un seul accès par l’accès existant.  

 Le projet prévoit l’aménagement de mode doux dans le secteur, accessible à tous publics et proposant 
un parcours d’art.  

 
TRAITEMENT PAYSAGER ET ESPACES LIBRES 

 
La lisière boisée sera préservée pour assurer l’insertion paysagère du site dans le grand paysage.  
La lisière boisée existante sera préservée sur une épaisseur d’au moins 10 mètres. Cette lisère pourra 
toute de même accueillir les parcours en mode doux.  
Les constructions nouvelles ne sont pas admises dans ce secteur.  
 

 Le cœur du secteur devra resté au maximum planté et arboré. Toutefois des coupes et un 
éclaircissement des boisements peut être opéré pour permettre les aménagements paysager du 
projet.  
Seuls les abris pour animaux peuvent être admis dans ce secteur.  

 Les arbres existants seront préservés autant que possible et participeront à l’agrément du projet.  

 Des plantations d’arbres de haute tige seront réalisées pour garantir la qualité paysagère du secteur 
et permettre un ombrage. 

 Les aires de stationnements aériens seront végétalisées et plantées d’arbres de moyenne et haute tige 
pour assurer de l’ombrage.  
Les surfaces des espaces de stationnement seront réalisées préférentiellement en matériaux 
perméables, notamment les stationnements dédiés aux visiteurs.  
 

 
ENVIRONNEMENT 
L’aménagement du secteur devra prévoir les ouvrages de gestion des eaux pluviales avec le dimensionnement 
adéquat. Ces espaces de gestion des eaux pluviales devront faire l’objet d’un traitement et d’une valorisation 
paysagère. 
 
 
 
 



OAP SECTORIELLES - HABITAT 

Communauté de Communes de la Veyle – PLUi de la Veyle – OAP sectorielles  - Approbation – Mai 2023  72/75 

OAP STECAL 5 – CHANOZ-CHATENAY – SECTEUR « DOMAINE DE CHARLYNE »  
 
SCHÉMA DE PRINCIPE D’AMÉNAGEMENT DE LA ZONE 
Nota : la représentation graphique est donnée à titre uniquement des principes d’aménagement décrits ci-après. 

 
 

 Périmètre de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation 
 
CONDITIONS D’AMÉNAGEMENT DE LA ZONE 
L’aménagement peut être réalisé au coup par coup, pourvus que les aménagements respectent à terme les 
principes de l’OAP.   
 
PRESCRIPTIONS D’AMÉNAGEMENT GÉNÉRAL À RESPECTER 
Les règles applicables sont celles de la zone N et du STECAL n°5. 
La réalisation des constructions devra contribuer à économiser les ressources énergétiques. 
Les aménagements pourront faire l’objet le cas échéant de la mise en place d’un Projet Urbain Partenarial ou d’une 
majoration de la Taxe d’Aménagement ou de tout autre dispositif de fiscalité. 
 
NATURE ET CARACTÉRISTIQUES DES CONSTRUCTIONS 

 Périmètre du STECAL à l’intérieur duquel les aménagements peuvent être prévus.  

 
Secteur de constructibilité du STECAL pouvant permettre la réalisation de nouveaux hébergements ou 
logements touristiques type « chalet » ou hébergements insolites. Le projet connu à ce jour prévoit 3 
nouvelles installations de 40 m2 d’emprise au sol chacune, soit 120 m2.   
 

ACCESSIBILITÉ ET DÉPLACEMENTS 

 
Un seul accès par l’accès existant.  

 
TRAITEMENT PAYSAGER ET ESPACES LIBRES 

 
La lisière naturelle exempte de toute construction nouvelle sera préservée pour assurer l’insertion 
paysagère du site et limiter l’incidence sur l’étang et son fonctionnement écologique.  
La lisière sera préservée sur une épaisseur d’au moins 10 mètres. Cette lisère pourra toute de même 
accueillir les parcours en mode doux et des aménagements légers. Les constructions nouvelles ne 
sont pas admises dans ce secteur.  

 Les arbres existants seront préservés autant que possible et participeront à l’agrément du projet.  

 Des plantations d’arbres de haute tige seront réalisées pour garantir la qualité paysagère du secteur 
et permettre un ombrage. 

 Les aires de stationnements aériens seront végétalisées et plantées d’arbres de moyenne et haute tige 
pour assurer de l’ombrage.  
Les surfaces des espaces de stationnement seront réalisées préférentiellement en matériaux 
perméables, notamment les stationnements dédiés aux visiteurs.  
 

 
ENVIRONNEMENT 
L’aménagement du secteur devra prévoir les ouvrages de gestion des eaux pluviales avec le dimensionnement 
adéquat. Ces espaces de gestion des eaux pluviales devront faire l’objet d’un traitement et d’une valorisation 
paysagère. 
 
 
 
 



OAP SECTORIELLES - STECAL 

Communauté de Communes de la Veyle – PLUi de la Veyle – OAP sectorielles  - Approbation – Mai 2023  73/75 

OAP STECAL 25 – PERREX – SECTEUR « FERME CORSANT »  
 
SCHÉMA DE PRINCIPE D’AMÉNAGEMENT DE LA ZONE 
Nota : la représentation graphique est donnée à titre uniquement des principes d’aménagement décrits ci-après. 

 

 
 Périmètre de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation 

 
CONDITIONS D’AMÉNAGEMENT DE LA ZONE 
L’aménagement peut être réalisé au coup par coup, pourvus que les aménagements respectent à terme les 
principes de l’OAP.   
 
PRESCRIPTIONS D’AMÉNAGEMENT GÉNÉRAL À RESPECTER 
Les règles applicables sont celles de la zone N et du STECAL n°25.  
La réalisation des constructions devra contribuer à économiser les ressources énergétiques. 
Les aménagements pourront faire l’objet le cas échéant de la mise en place d’un Projet Urbain Partenarial ou d’une 
majoration de la Taxe d’Aménagement ou de tout autre dispositif de fiscalité. 
 
NATURE ET CARACTÉRISTIQUES DES CONSTRUCTIONS 

 
Périmètre du STECAL à l’intérieur duquel les aménagements peuvent être prévus.  
Aucune construction nouvelle n’est admise.  
Le projet prévoit des changements de destniation, rénovations et démolitions/ reconstructions.  

ACCESSIBILITÉ ET DÉPLACEMENTS 

 
Conservation des accès existants. Possibilité de créer un portail à chaque accès 

 
TRAITEMENT PAYSAGER ET ESPACES LIBRES 

 
La lisière naturelle exempte de toute construction nouvelle sera préservée pour assurer l’insertion 
paysagère du site.  
La lisière sera préservée sur une épaisseur d’au moins 10 mètres.  

 Les arbres existants seront préservés autant que possible et participeront à l’agrément du projet.  

 Des plantations d’arbres de haute tige seront réalisées pour garantir la qualité paysagère du secteur 
et permettre un ombrage. 

 Les aires de stationnements aériens seront végétalisées et plantées d’arbres de moyenne et haute tige 
pour assurer de l’ombrage.  
Les surfaces des espaces de stationnement seront réalisées préférentiellement en matériaux 
perméables, notamment les stationnements dédiés aux visiteurs.  

 
ENVIRONNEMENT 
L’aménagement du secteur devra prévoir les ouvrages de gestion des eaux pluviales avec le dimensionnement 
adéquat. Ces espaces de gestion des eaux pluviales devront faire l’objet d’un traitement et d’une valorisation 
paysagère. 
 
ORGANISATION DU PROJET 

 
Bâtiments qui feront l’objet de rénovations et changements de destination pour les réceptions et les 
évènement 

 
Bâtiments qui feront l’objet de rénovations et changements de destination pour les locaux techniques, 
bureaux et chambres, ainsi qu’une étable pour les animaux de la ferme pédagogique.  

 
Tunnel agricole à démonter 

 Le projet prévoit : 
- Rénovation de l’ensemble bâti en conservant les volumes et en travaillant avec les matériaux 
d’origine : réfection des dalles des bâtiments intérieurs, réfection des toitures/façades/menuiseries, 
renforcement en maçonnerie des murs existants, changement bardage acier par bardage bois, 
- Création de 3 ouvertures sur l’étable, 
- Démolition et reconstruction à l’identique du poulailler, 
- Clôture du site, 
- D’apporter les réseaux eau potable et électricité. Refaire l’assainissement. Conserver et agrandir la 
réserve incendie pour embellir le site. 
- Développement d’une activité touristique sur site, établissement ERP : 

* Location des bâtiments pour de l’évènementiel (réceptions, séminaires...)  
* Création d’hébergements  
* Installation d’animaux, voire création d’une ferme pédagogique 
* Mise aux normes ERP  
* Création d’un parking  
* Création de 2 portails à chaque accès 
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PARTIE 4 
Les OAP sur les secteurs d’équipements 
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OAP ÉQUIPEMENTS – CROTTET – FUTUR CASERNE DE POMPIERS  
 
SCHÉMA DE PRINCIPE D’AMÉNAGEMENT DE LA ZONE 
Nota : la représentation graphique est donnée à titre uniquement des principes d’aménagement décrits ci-après. 

 
 

 Périmètre de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation 
 
CONDITIONS D’AMÉNAGEMENT DE LA ZONE 
L’aménagement peut être réalisé au coup par coup, pourvus que les aménagements respectent à terme les 
principes de l’OAP.   
  
PRESCRIPTIONS D’AMÉNAGEMENT GÉNÉRAL À RESPECTER 
Les règles applicables sont celles de la zone 1AUe.  
La réalisation des constructions devra contribuer à économiser les ressources énergétiques. 
Les aménagements pourront faire l’objet le cas échéant de la mise en place d’un Projet Urbain Partenarial ou d’une 
majoration de la Taxe d’Aménagement ou de tout autre dispositif de fiscalité. 
 
NATURE ET CARACTÉRISTIQUES DES CONSTRUCTIONS 

 
Secteur d’implantation d’une future caserne de pompiers en délocalisation de la caserne de Pont-de-
Veyle.   

ACCESSIBILITÉ ET DÉPLACEMENTS 

 
Un seul accès depuis la RD28, à positionner en concertation avec le département de l’Ain, de manière 
à assurer la plus grande sécurité routière.  

 Le projet prévoit l’aménagement de mode doux dans le secteur, accessible à tous publics, en utilisant 
la lisière paysagère Sud et Est comme support.  

 
TRAITEMENT PAYSAGER ET ESPACES LIBRES 

 
Préserver une ouverture paysagère sur les cèdres protégés du cimetière de Pont-de-Veyle (implanté 
sur la commune de Crottet) depuis la RD28 ; pour cela, gérer les hauteurs et les implantations des 
constructions.  

 
Les lisières Sud et Est, qui sont perceptibles depuis la RD et depuis la voie ferrée, devront faire l’objet 
d’un traitement paysager soigné avec plantation d’arbres de haute et moyenne tige, avec des espèces 
locales et diversifiées afin d’assurer l’insertion paysagère de cet équipement.  

 Les arbres existants seront préservés autant que possible et participeront à l’agrément du projet.  

 Des plantations d’arbres de haute tige seront réalisées pour garantir la qualité paysagère du secteur 
et permettre un ombrage du parcours en mode doux. 

 Les aires de stationnements aériens seront végétalisées et plantées d’arbres de moyenne et haute tige 
pour assurer de l’ombrage.  
Les surfaces des espaces de stationnement seront réalisées préférentiellement en matériaux 
perméables, notamment les stationnements dédiés aux visiteurs.  
 

 
ENVIRONNEMENT 
L’aménagement du secteur devra prévoir les ouvrages de gestion des eaux pluviales avec le dimensionnement 
adéquat. Ces espaces de gestion des eaux pluviales devront faire l’objet d’un traitement et d’une valorisation 
paysagère. 
 
 
 
 

 


